
La compensation des impacts sur la 

biodiversité en milieu agricole 

Colloque biodiversité luzerne du 12 octobre 2011 



Agir pour la biodiversité 2 

CDC Biodiversité 

un opérateur innovant de la compensation 
 

Filiale de premier rang de la Caisse des Dépôts créée en 2008 

Opérateur technique et financier 

Intervient auprès des maîtres d’ouvrages 

Ensemblier : assemble et orchestre les différents métiers qui 

contribuent à la mise en œuvre des mesures compensatoires 

A l’interface entre le maître d’ouvrage, les services instructeurs, 

les experts, les acteurs locaux et la « société civile » 

Tiers de confiance 
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Expérimenter et développer les 
« réserves d’actifs naturels » 

CDC Biodiversité développe sur ses fonds propres une 

opération positive pour la biodiversité 

Les services de l’Etat fixent les principes d’équivalence 

écologique et géographique 

CDC Biodiversité vend aux maîtres d’ouvrages « éligibles » 

l’apuration de leur dette écologique 

Mutualisation des besoins et compensation avant l’impact 

La démarche est actuellement en cours d’expérimentation avec 
le MEDDMM 

CDC Biodiversité 

un opérateur innovant de la compensation 
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Les impacts compensés : 

Faune protégée remarquable des grandes cultures :  

Outarde canepetière, Œdicnème, Hamster, Busard cendré, 

Busard Saint-Martin, Pluvier doré et Grue cendrée en 

hivernage 

Projets impactants : aménagements routiers ou ferroviaires, 

ZAC, éolien, photovoltaïque, etc. 

Types d’impacts : perte d’habitat d’alimentation, perte 

d’habitats de nidification, barrière aux déplacements, collisions 

Compensation : création de surfaces calculées de couverts 

agricoles favorables, dont Luzerne 

La compensation d’impacts en milieu 

de grandes cultures 
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Mise en œuvre concernant la Luzerne 

Conversion de grandes cultures en Luzerne, éventuellement 

avec des contraintes (pas d’insecticide, pas de fauche entre 

mai et août) 

Localisation pertinente et pérennisation : intérêt de la 

mutualisation des actions pour un territoire donné 

Les MAEt : une base de cahier des charges technique et de 

montant 

Possibilité de souplesse par rapport aux MAEt : durée 

d’engagement, possibilité de déplacer les parcelles au sein de 

l’exploitation, simplicité de contractualisation et de paiement 

La compensation d’impacts en milieu 

de grandes cultures 




